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DTT 70 2022.BVD.5677 Tavannes, Rue H. F. Sandoz 80, Tavannes Machines 

Auteur-e Proposition + / ++ - / -- 

Aebi (UDC) 1. Approbation aux conditions suivantes : 
L’acquisition du bien-fonds Tavannes Machines est assorti de la charge de garantir une occupation opti-
male de l’immeuble par des unités administratives du canton. 

+  

Gerber (Députation) 2. Le crédit est accepté avec la charge suivante : 

L’utilisation de l’immeuble Tavannes-Machines doit être optimisée. 
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